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 n° 290 802 du 22 juin 2023 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 

Square Eugène Plasky 92-94/2 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né à Am Hadaba le X et êtes de nationalité tchadienne. Vous 

êtes d’origine ethnique arabe. 

 

Le 27 mars 2016, alors que vous vous rendez au marché d’Ati avec vos oncles paternels, vous êtes 

interpellés par le cheikh de votre région et ses assistants, celui-ci voulant s’accaparer votre parcelle de 

terre. Une dispute éclate alors entre vous, dispute au cours de laquelle vous et vos oncles êtes blessés. 

Un de vos oncles décède sur place, et l’autre le lendemain. Vous êtes alors immédiatement emmené en 
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prison. Vous y êtes l’objet de différents mauvais traitements. Vous êtes libéré par les assistants du cheikh 

après un mois et treize jours. Ils vous amènent alors près d’un cours d’eau. Alors qu’une discussion a lieu 

entre eux quant à votre sort, vous parvenez à prendre la fuite. Vous vous rendez alors chez votre mère 

qui vous indique que des personnes sont à votre recherche. 

 

Vous quittez alors le pays le 16 mai 2016. Vous traversez ainsi la Libye et l’Italie. A votre arrivée en 

France, vous déposez une demande de protection internationale le 19 octobre 2017 qui est définitivement 

rejetée le 5 mars 2020. Vous arrivez en Belgique le 16 juin 2020. Le 26 juin 2020, vous introduisez une 

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. 

 

En cas de retour au Tchad, vous craignez d’être tué par le cheikh et son entourage. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous versez deux certificats médicaux datés des 

22 décembre 2020 et 29 avril 2021. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat Général (ci-après CGRA) n’a de son côté constaté aucun besoin 

procédural spécial dans votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 

votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque 

réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

D’emblée, le CGRA note que vous ne déposez à l’appui de votre demande aucun document d’identité, 

ce qui ne permet pas d’attester de celle-ci et de votre nationalité, éléments pourtant essentiels au 

traitement d’une demande de protection internationale. De plus, le CGRA constate que vous ne produisez 

aucun élément de preuve susceptible d’étayer les craintes que vous alléguez en cas de retour au Tchad, 

notamment des preuves du conflit vous opposant au cheikh de votre région ou des décès de vos oncles. 

Or, il convient de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe 

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection internationale (HCR, Guide 

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). 

Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre 

récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des déclarations que vous avez livrées lors de votre 

entretien personnel. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles 

soient précises, circonstanciées, cohérentes et plausibles. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En 

effet, différents éléments affectent sensiblement la crédibilité de vos déclarations. 

 

Premièrement, la crédibilité de votre récit est sérieusement entachée par des contradictions dans 

vos propos successifs entre vos déclarations faites auprès de l’Office Français de Protection des 

Réfugiés et Apatrides (ci-après OFPRA) et la Cour Nationale du Droit d’Asile (ci-après CNDA) d’une 

part, et le récit que vous avez présenté au CGRA, d’autre part. 

 

Ainsi, le CGRA relève des premières contradictions dans vos propos successifs s’agissant de la dispute 

à l’origine de votre départ du pays. A cet égard, vous avez initialement déclaré à l’OFPRA que le cheikh 

de votre village est venu réclamer la propriété de votre terrain sur place et que vous vous seriez alors 

battu une première fois : « J’avais un terrain et je voulais construire. Cheikh Azulu est venu et a dit que 

ce terrain est à lui et je lui ai dit que bien qu’il soit cheikh, ce terrain m’appartenait. On s’est disputé, les 

gens sont venus nous séparés et on est chacun rentrait chez nous » (cf. farde bleue de votre dossier 

administratif, document 1, notes de l’entretien personnel à l’OFPRA du 13 mars 2019, p.5). A la suite de 

cette dispute, le cheikh se serait rendu auprès des autorités avec un titre de propriété falsifié pour votre 

terrain et vous auriez tous deux été convoqués une première fois auprès de la police : « Il est parti voir la 
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police et elle est intervenue, ils m’ont amenés au commissariat et lui aussi. On a montré nos papiers et ils 

nous ont donné un autre rendez-vous, un autre délai pour revenir » (document n °1, NEP OFPRA, p.6). 

Toujours selon vos déclarations auprès de l’OFPRA, vous êtes convoqué une deuxième fois par la police, 

au commissariat, avec le cheikh (document n°1, NEP OFPRA, p.6). Vous vous y rendez finalement un 

mois plus tard avec vos oncles. C’est ainsi que lorsque vous vous trouvez à l’extérieur du commissariat, 

une bagarre explose entre vous, vos oncles et les hommes de main du cheikh : « nous sommes allés au 

commissariat et j’étais accompagné avec deux oncles paternels. Eux ils sont venus au nombre de 5 […] 

on s’est bagarré et son goumier a sorti son arme » puis vous revenez sur le lieu de la dispute « quand on 

arrive au commissariat, il y a un arbre devant le commissariat, tu dois attendre sous cet arbre et ensuite 

on entre mais là nous étions sous l’arbre » (document n°1, NEP OFPRA, p.6). Toutefois, devant le CGRA 

vous déclarez que c’est lorsque vous vous rendez au marché d’Ati que vous êtes intercepté par le cheikh 

et ses hommes de main et que c’est lorsqu’ils tentent de vous arrêter, qu’une bagarre explose : « Comme 

je vous avais expliqué, on était ensemble, moi j’avais une parcelle de terrain, et lui était venu pour me la 

prendre. Mes oncles et moi on allait à Atia, il est venu là-bas, les hommes du Sheikh sont venus là-bas 

pour m’emmener. Mes oncles qui étaient avec moi n’ont pas accepté. Après il y a eu une dispute entre 

nous. Le jour même un de mes oncles a été tué. Moi j’ai été poignardé au niveau de l’omoplate. Mon autre 

oncle est mort le lendemain matin. » (NEP, p.9). Puis interrogé sur le lieu de votre arrestation, vous 

précisez « Proche de Atia, on allait vers l’avenue principale, on était proche de la ville. C’est là qu’ils m’ont 

arrêté ». Le CGRA relève également qu’à aucun moment vous ne faites mention du fait que le cheikh 

aurait revendiqué des droits sur ce terrain avant cette altercation dans la mesure où lorsque vous êtes 

interrogé pour savoir si le cheikh vous avait auparavant rendu visite, vous répondez simplement « il venait 

sur mon terrain voir comment c’était et il repartait » (NEP, p.11). Ainsi, il ressort de ce qui précède, que 

les circonstances de la dispute ayant entraîné la mort de vos oncles et qui est à l’origine de votre 

arrestation ne sont pas les mêmes. A cet égard, vous déclarez d’abord devant les autorités françaises 

que le cheikh se serait présenté sur votre terrain et aurait revendiqué des droits puis que vous auriez été 

une première fois devant les autorités, alors que vous ne mentionnez à aucun moment devant le CGRA 

que de telles revendications auraient eu lieu avant votre dispute. Vous mentionnez également des lieux 

différents pour la dispute ayant entraîné la mort de vos oncles, faisant successivement allusion à un 

commissariat et à un bord de route. Vos propos successifs sont à ce point contradictoires, et ce, sur des 

éléments fondamentaux de votre demande de protection internationale puisqu’il s’agit de l’origine de vos 

problèmes, qu’aucun crédit ne peut être accordé à votre récit. 

 

De même, la crédibilité de votre récit est encore fondamentalement entamée par d’autres contradictions 

relevées dans vos déclarations successives. Ainsi concernant le motif de votre détention, vous déclarez 

d’une part à l’OFPRA être détenu car vous êtes accusé d’être à l’origine des tirs ayant tués vos oncles : 

« j’ai été détenu durant trois jours, lundi matin on m’a sorti de la cellule pour me présenter. Ils ont dit que 

j’avais arraché l’arme et « en voulant nous tirer dessus il a tiré sur ces oncles » (document n°1, NEP 

OFPRA, p.6) ou encore « quand ils m’ont accusé d’avoir tué, j’ai contesté mais ils m’ont transféré à la 

grande prison » (document n°1, NEP OFPRA, p.7) mais également « Après mon transfert dans la prison 

d’Ati, la Police a continué l’investigation pour connaitre les meurtrier et là-bas aussi on m’a interrogé mais 

j’ai dit que ce n’était pas moi » (document n°1, NEP OFPRA, p.7). Cependant, devant le CGRA vous 

soutenez avoir été détenu car le cheikh avec qui vous étiez en conflit souhaitait obtenir la propriété de 

votre terrain : « quand ils venaient me poser des questions. Ils me disaient est-ce que je renonçait au 

terrain pour le Cheikh ? et que je n’avais pas à poser de questions. Et moi je refusais je disais non, après 

ils me frappaient » (NEP, p.14). Partant, le CGRA constate que vous évoquez successivement deux 

raisons différentes pour votre détention, faisant allusion aux décès de vos oncles puis à la propriété de 

votre terrain. Une nouvelle fois, le caractère contradictoire de vos propos concernant un élément aussi 

essentiel que sont les motifs de votre détention amenuise totalement la crédibilité des faits que vous 

alléguez avoir subis au Tchad. 

 

Outre les contradictions importantes déjà relevées, force est de constater que la description que vous 

donnez des circonstances de votre détention et de votre libération ne correspond nullement au récit que 

vous avez présenté aux autorités françaises en charge du traitement de votre demande de protection 

internationale. En effet, il ressort de vos déclarations tenues devant l’OFPRA que vous auriez été détenu 

par la police : « la police est intervenue, ils m’ont vu avec l’arme en main et ils m’ont placé en détention » 

(document n°1, NEP OFPRA, p.6) ou également « après mon transfert dans la prison d’Ati, la Police a 

continué l’investigation pour connaitre les meurtrier et là-bas aussi on m’a interrogé » (document n°1, NEP 

OFPRA, p.7). Toutefois, il apparait que vous avez présenté des faits différents auprès des instances 

d’asile belges puisque lorsqu’interrogé sur les personnes qui vous interrogeaient vous répondez « 

c’étaient les hommes du Cheikh » (NEP, p.15). Ainsi, il ressort de vos propos successifs des divergences 

s’agissant des autorités qui vous auraient détenues. Au surplus, il ressort de vos déclarations auprès de 
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l’OFPRA que vous seriez parvenu à vous échapper de prison car votre oncle maternel aurait soudoyé un 

gardien de la prison : « Mon oncle maternel […] quand il m’a vu, il a recherché quelqu’un parmi les policiers 

pour me faire évader de la prison, il a trouvé quelqu’un et il lui a donné l’argent pour qu’il me fasse sorti » 

(document n °1, NEP OFPRA, p.7). En revanche, vous déclarez devant le CGRA que vous avez été libéré 

par les hommes de main du cheikh et que ceux-ci auraient alors voulu vous tuer et que c’est lorsqu’ils 

discutaient de votre sort que vous seriez parvenu à prendre la fuite : « les hommes du Sheikh m’ont fait 

sortir car c’est lui qui faisait tout cela » (NEP, p.15) et « Ils sont venus me chercher parce qu’ils voulaient 

me tuer. Ils m’ont fait sortir de prison. Ils m’ont emmené à l’Ouest de Atia, à côté de la cascade. Ils 

voulaient me tuer là-bas, il étaient 4. Là-bas ils se sont disputés entre eux. Ils voulaient me tuer, mais l’un 

d’eux ne voulait pas. Après quand la dispute a éclaté entre eux, moi j’ai eu l’occasion, j’ai trouvé le 

bâtiment en question. Je suis rentré dedans. Eux sont passés, et moi je suis parti. » (NEP, p.18). Force 

est ici de constater la différence qui réside dans le fait que dans votre première demande de protection 

internationale, vous déclarez avoir été libéré par un gardien corrompu, alors que dans le récit que vous 

présentez au CGRA, vous êtes libéré par les personnes qui vous détenaient captif. Dans ces conditions, 

les contradictions ici relevées quant aux circonstances dans lesquelles vous auriez été détenu puis libéré 

empêchent de se convaincre de la réalité des faits. 

 

Enfin, vos déclarations successives concernant les circonstances de votre départ du pays se révèlent 

contradictoires. Ainsi, vous avez signalé à l’OFPRA qu’à votre sortie de détention, vous vous êtes rendu 

chez votre tante paternelle où vous avez séjourné durant un mois et huit jours avant de quitter le pays 

(document n°1, NEP OFPRA, p.8). Force est de constater que vous avez livré une version différente aux 

autorités belges puisque vous avez déclaré qu’après être parvenu à prendre la fuite, vous vous êtes rendu 

chez votre mère, celle-ci vous indiquant que des personnes étaient à votre recherche et c’est ainsi que 

vous décidez de quitter immédiatement le pays : « Par après moi je suis sorti de là où j’étais. Directement 

je me suis enfuit de l’endroit où j’étais. Et je suis parti à Lamka. Et Lamka je suis parti en Libye. » (NEP, 

p.19) et « Moi j’ai été à Lamka j’ai trouvé ma mère làbas. Elle m’a dit que la police est venue me chercher 

et que si ils venaient à me trouver ils me tueraient. » (NEP, p.20). Cette nouvelle contradiction dans vos 

propos successifs s’agissant des conditions de votre départ du pays jette encore un peu plus le trouble 

sur la crédibilité de votre récit. 

 

Le CGRA observe également que vous avez maintenu vos déclarations devant la CNDA lorsque vous 

avez formé un recours puisque la décision de celle-ci fait successivement mention d’éléments 

concordants à vos déclarations auprès de l’OFPRA et qui se révèlent contradictoires à vos déclarations 

auprès du CGRA. A titre d’exemple, la décision fait mention du « rôle de la police dans son conflit foncier 

avec un cheikh de sa localité et à l’objet de ses convocations au commissariat » (cf. document n°2 farde 

bleue de votre dossier administratif, décision CNDA du 5 février 2020, p.3), ou encore « l’altercation qui 

aurait eu lieu devant le commissariat de police » (document n °2, décision CNDA, p.3) mais également « 

qu’il soit accusé du meurtre, par inadvertance, de deux de ses oncles » (document n°2, décision CNDA, 

p.3). Dans ces conditions, l'explication que vous avez invoquée en terme de requête auprès de la CNDA 

selon laquelle il y a eu des problèmes de compréhension durant votre entretien à l'OFPRA en raison du 

fait que votre interprète parlait l'arabe soudanais n'est pas de nature à expliquer les nombreuses 

contradictions qui émaillent vos déclarations successives. En outre, la CNDA a estimé que vous avez été 

entendu à l'OFRPA pendant plus d'une heure par un interprète qui maitrisait la langue de votre choix et 

qu'aucune difficulté de compréhension majeure n'a été constatée à la lecture de l'entretien à l'OFPRA 

(document n°2, décision CNDA, p. 2 et 3). Ce qui précède renforce la conviction du CGRA selon laquelle 

le récit que vous livrez à l'appui de votre demande n'est pas crédible, tant vos propos successifs se 

contredisent sur des éléments essentiels de celui-ci. 

 

Il ressort de ce qui précède que vos propos successifs se contredisent de façon substantielle sur des 

éléments essentiels du récit que vous livrez à l'appui de votre demande de protection internationale. Dans 

ces conditions, il est impossible de se convaincre que vous avez réellement vécus ces faits au Tchad. 

Dès lors, le CGRA estime que vos craintes de persécutions au Tchad ne sont pas établies. 

 

Deuxièmement, le CGRA relève des incohérences, contradictions et inconsistances qui 

empêchent encore davantage de se convaincre de la réalité des faits que vous invoquez à l’appui 

de votre demande de protection internationale. 

 

Ainsi, le CGRA relève des incohérents dans vos propos successifs quant aux circonstances de votre 

arrestation. A cet égard, vous mentionnez : « Il y a un gouverneur qui gouvernait 10 ou 15 régions qui est 

venu m’agresser et prendre ma parcelle. On est allés avec deux de mes oncles paternels. On devait se 

diriger vers Atia. Le cheikh est venu, alors qu’on était sur la route. Des policiers sont venus chez vous. 
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Après ils m’ont pris, ils m’ont emmené » (NEP, p.7). Le CGRA observe ainsi qu’au cours du même 

paragraphe, vous faites allusion à deux autorités différentes qui s’en seraient prises à vous, en 

mentionnant successivement le cheikh puis la police et que vous faites également allusion à deux lieux 

d’arrestation différents en mentionnant successivement « sur la route » puis « sont venus chez nous ». 

Dans un second temps, vous faites finalement mention que vous auriez été enlevé par les autorités du 

cheikh alors que vous trouviez sur le bord de la route en direction de Atia : « proche de Atia, on allait vers 

l’avenue principale, on était proche de la ville. C’est là qu’ils m’ont arrêté » (NEP, p.10). Ces incohérences 

fragilise encore davantage vos déclarations selon lesquels vous auriez été arrêté. 

 

Par ailleurs, le CGRA note également des contradictions dans vos propos successifs quant à vos 

interactions précédentes avec le cheikh. Ainsi, à la question de savoir si vous aviez déjà vu le gouverneur, 

et donc ce cheikh, vous répondez par la négative (NEP, p.10). Et puis par la suite, lorsque vous êtes 

interrogé sur le fait de savoir si vous aviez déjà reçu la visite de la part d’autorités sur votre terrain, vous 

répondez « Il y a que le cheikh qui venait » (NEP, p.11). Et lorsqu’il vous est finalement demandé de 

confirmer que vous aviez vu le cheikh lors de ces visites, vous répondez « parfois oui » (NEP, p.11). 

Confronté au fait que vous aviez initialement déclaré ne jamais avoir vu cette personne, vous avancez le 

fait que « j’avais pas compris ce que vous voulez dire par Gouverneur, je pensais que vous parliez du 

cheikh » (NEP, p.11). Puis lorsqu’il vous est demandé s’il ne s’agit pas de la même personne, vous 

expliquez « chez nous au Tchad et en Egypte, le Gouverneur c’est comme le Président et il y a le cheikh 

qui gouverne ». Toutefois, cette explication n’emporte pas la conviction du CGRA. En effet, vous 

commencez votre récit en faisant allusion à un « gouverneur qui gouvernait 10 ou 15 régions » (NEP, 

p.7). Puis par la suite, lorsqu’il vous est demandé son nom vous mentionnez « on l’appelle Al Cheikh 

Azaloum » (NEP, p.9) et lorsqu’interrogé sur sa fonction précise, c’est alors que vous mentionnez « c’est 

un gouverneur, c’est tout » (NEP, p.9). Il ressort de ces éléments que vous aviez à différentes reprises 

fait mention vous-même au statut de gouverneur de ce cheikh, et que vous l’aviez vous-même qualifié de 

gouverneur. Partant, vos explications selon lesquelles vous dissociez ces deux fonctions n’emportent 

aucunement la conviction du CGRA, de sorte qu’aucun crédit ne peut être accordé à vos tentatives de 

justification. Dès lors, il n’est pas possible d’établir si vous aviez déjà rencontré le cheikh auparavant. 

Dans ces conditions, vos dires selon lesquels le cheikh vous aurait reconnu « directement » (NEP, p.10) 

alors que vous vous trouviez à plusieurs heures de chez vous, n’emportent pas la conviction. 

Lorsqu’interrogé sur la manière dont cette personne aurait pu vous identifier, vous mettez en avant le fait 

que le cheikh et ses hommes disposent « d’un service de renseignement, ils savent tout » (NEP, p.10) et 

que la plupart des gens sont connus là-bas (NEP, p.10), mais vous n’apportez aucune explication concrète 

sur les moyens mis en œuvre pour vous localiser et vous identifier. Ce constat continue de renforcer la 

conviction du CGRA selon lesquels les faits à l’appui de votre demande de protection internationale ne 

sont pas crédibles. 

 

Enfin, vos déclarations se révèlent peu détaillées et dépourvues de sentiment de vécu quant aux 

circonstances de votre arrestation, de sorte que le CGRA ne peut leur accorder aucun crédit. Ainsi, 

lorsqu’invité à expliquer le moment de votre arrestation, vous évoquez simplement dans un premier « 

quand je les ai rencontrés ils voulaient me prendre moi, mon oncles ont pas voulu ». Et lorsqu’il vous est 

demandé d’être plus précis et de fournir plus de détails sur ce moment, vous répondez de manière 

lacunaire « Ils sont venus directement à moi. Ils ont parlé avec moi, pas avec le restant, ils m’ont dit de 

les suivre. J’ai dit que je ne voulais pas y aller. Il m’ont pris de force. Par après mes oncles paternels se 

sont interposés. Après il y a eu le problème ». Le CGRA observe que malgré les explications qui vous ont 

été données sur ce qui était attendu de vous, vous demeurez aussi peu étayé dans vos réponses. Par 

conséquent, aucun crédit ne peut être accordé à l’arrestation invoquée. 

 

Partant, le CGRA ne peut se convaincre de la crédibilité de vos propos selon lesquels vous seriez exposé 

à des persécutions ou des mauvais traitements en cas de retour au Tchad tant vos déclarations sont 

inconsistantes et contradictoires. 

 

Troisièmement, les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente 

décision. 

 

Les deux certificats médicaux versés et datés des 22 décembre 2020 (voir document n°1 dans la farde 

verte) et 29 avril 2021 (voir document n°2 dans la farde verte) afin d’établir les mauvais traitements que 

vous auriez subis pendant votre détention ne sont pas de nature à modifier cette conclusion. En effet, 

bien que ces documents fassent état de la présence de cicatrices sur votre corps et d’une amputation, les 

médecins qui les ont rédigés se bornent à reproduire vos propos quant aux causes de ces lésions 

constatées. Les deux médecins précisent en effet bien que les causes de ces lésions sont décrites "selon 
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ses dires". Dans ces conditions, ces documents ne sont pas de nature à relever la crédibilité des faits que 

vous invoquez à l'appui de votre demande. Or, comme cela a été démontré tout au long de la présente 

décision, les faits que vous invoquez à l'appui de votre demande ne sont pas crédibles tant vos propos à 

cet égard sont contradictoires. 

 

Il ressort de ce qui précède que vos déclarations ne sont pas crédibles. Dans ces conditions, il est 

impossible de se convaincre de la réalité des faits que vous alléguez avoir vécus au Tchad. Dès lors, le 

CGRA estime que vos craintes de persécutions au Tchad ne sont pas établies. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête 

 

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, le requérant reproduit le résumé compris dans le point A 

de la décision entreprise. 

 

2.2 Dans un premier moyen, il invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2 et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).  Dans le développement de son moyen, 

il invoque encore « l’article 3 CEDH, combiné avec l’article 1er » [lire : la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales, ci-après dénommée « la C. E. D. H. »]. 

 

2.3 Le requérant expose pourquoi il considère que le statut de protection subsidiaire devrait lui être 

octroyé sur la base de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980. Il affirme avoir fait l’objet 

d’atteintes graves et, en se fondant sur les dispositions légales précitées, il soutient qu’en cas de retour 

au Tchad, il craint d’être « à nouveau emprisonné et torturé par la police et tué par les hommes de mains 

du Cheikh ». A l’appui de son argumentation, il cite de la jurisprudence nationale et internationale 

concernant l’article 3 de la C. E. D. H. Il cite encore des informations concernant les conditions de 

détention et les conflits fonciers au Tchad ainsi que les dysfonctionnements constatés au sein des forces 

de l’ordre et des autorités judiciaires de ce pays. Il sollicite l’application en sa faveur de la présomption 

prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.4 Il invoque un deuxième moyen libellé comme suit : 

 

« Cette décision viole également les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une 

erreur d’appréciation, viole l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, l’article 17, §2 de l’AR du 

11/07/2003 [lire : l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux 

Réfugiés et aux Apatrides (C. G. R. A.)], ainsi que "le principe général de bonne administration et du 

devoir de prudence" ». 

 

2.5 Dans une première branche, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris 

en considération son profil vulnérable soulignant notamment que cette dernière ne lui a pas reconnu de 

besoins procéduraux spéciaux. Il lui reproche essentiellement de ne pas avoir tenu compte de son faible 

degré d’instruction qui aurait dû la conduire « à revoir son niveau d’exigence à la baisse ».  

 

2.6 Dans une deuxième branche, il critique les motifs de l’acte attaqué dénonçant l’absence de preuve 

documentaire. A l’appui de son argumentation, il cite une recommandation du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les Réfugiés et des informations sur les documents d’identité au Tchad. Il fait valoir 

que l’absence de document probant ne peut lui être reprochée et que la partie défenderesse ne pourrait 

mettre en cause son identité et sa nationalité sans l’interroger au préalable au sujet de sa région d’origine.   

 

2.7 Dans les troisième et quatrième branches, il critique les motifs de la décision attaquée mettant en 

cause la crédibilité de ses dépositions, les considérant « insuffisants et/ou inadéquats ». Il avance 

principalement pour ce faire des explications factuelles afin de minimiser ou expliquer les lacunes et 

incohérences relevées dans ses dépositions successives. S’agissant des circonstances de la bagarre à 

l’origine de la mort de ses oncles, il confirme en particulier la version livrée devant les autorités françaises 
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et déclare avoir fait une erreur. S’agissant des autres incohérences dénoncées, il réitère ses propos et 

les explique essentiellement par des confusions et des problèmes de compréhension liés à l’absence de 

prise en considération de son faible degré d’instruction. Il regrette encore ne pas avoir été confronté en 

temps utile à ces incohérences et il affirme que son récit révèle un réel sentiment de vécu ainsi qu’une 

vulnérabilité liée au traumatisme subi, contrairement à ce que suggère l’acte attaqué.   

 

2.8 Dans une cinquième branche, il critique les motifs sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour 

écarter les documents médicaux produits, estimant que ces documents doivent à tout le moins être 

considérés comme des commencements de preuve et rappelant les enseignements de la Cour 

européenne des Droits l’Homme.  

 

2.9 Dans une sixième branche, il sollicite le bénéfice du doute. 

 

2.10 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire, et à titre subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué. 

 

3. L’examen des éléments nouveaux 

 

3.1. Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents présentés comme suit : 

« Inventaire des sources objectives citées :  

1. RSF, « Tchad : RSF révèle les conditions de détention exécrables d’un journaliste », 19.12.2019, 

disponible sur https://rsf.org/fr/tchad-rsf-r%C3%A9v%C3%A8le-les-conditions-ded%C3%A9tention-

ex%C3%A9crables-d-un-journaliste  

2. Prison-Insider, « Tchad-le quotidien », 2015, disponible sur 

https://www.prisoninsider.com/fichepays/prisons-tchad?s=le-quotidien#le-quotidien  

3. Amnesty, « TCHAD « NOUS SOMMES TOUS EN TRAIN DE MOURIR ICI », LES VIOLATIONS DES 

DROITS HUMAINS DANS LES PRISONS », 2012, disponible sur https://www.amnesty.org/fr/wp-

content/uploads/sites/8/2021/06/afr200072012fr.pdf  

4. Amnesty, « RÉPUBLIQUE DU TCHAD |RAPPORT ANNUEL 2019 », 8.04.2020, disponible sur : 

https://www.amnesty.be/infos/rapports-annuels/rapport-annuel-2019/afrique-rapport-

annuel2019/article/republique-tchad-rapport-annuel-2019  

5. Tchadinfos, « Un conflit foncier fait un mort et plusieurs blessés dans le guerra », 8.04.2022, disponible 

sur : https://tchadinfos.com/politique/tchad-un-conflit-foncier-fait-un-mort-et-plusieursblesses-dans-le-

guera/  

6. LeTemps, «Au moins vingt-deux morts dans des affrontements entre éleveurs et agriculteurs au Tchad 

», 9.08.2021, disponible sur https://www.letemps.ch/monde/vingtdeux-morts-affrontementsentre-

eleveurs-agriculteurs-tchad  

7. LeFigaro, « Tchad- 22 morts dans des affrontements entre eleveurs et agriculteurs », 08.08.2021, 

disponible sur : https://www.lefigaro.fr/flash-actu/tchad-22-morts-dans-des-affrontements-entreeleveurs-

et-agriculteurs-20210808  

8. AA, « Tchad : deux morts et plusieurs blessés dans des affrontements intercommunautaire », 

21.08.2021, disponible sur : https://www.aa.com.tr/fr/afrique/tchad-deux-morts-et-

plusieursbless%C3%A9s-dans-des-affrontements-intercommunautaires-dans-le-sud-est/2342058  

9. Lesahel, « Conflits foncier, une épine dorsale sous les pieds des citoyens », 28.10.2020, disponible 

sur : https://lesahel.td/conflits-fonciers-une-epine-dorsale-sous-les-pieds-des-citoyens/  

10. QNA, « Tchad : Un conflit foncier fait 17 morts dans les villages de Kidji-Mira et Tiyo », disponible sur 

: https://quotidiennumerique.com/tchad-un-conflit-foncier-fait-17-morts-dans-les-villages-dekidji-mira-et-

tiyo/  

11. Tchad24, « Tchad : La ministre des affaires foncières déplore le manque de collaboration de la justice 

», 2.07.2021, disponible sur : https://tchad24.tv/tchad-la-ministre-des-affaires-foncieresdeplore-le-

manque-de-collaboration-de-la-justice/  

12. Tchadinfos, « Un conflit foncier fait 25 morts dans le batha », 13.12.2020, disponible sur : 

https://tchadinfos.com/tchad/tchad-un-conflit-foncier-fait-25-morts-dans-le 

batha/?fbclid=IwAR2n9Yi5Jebm46AxwrTJbYc1DEB6GWNnsJBAe1iJIknSgx789Yz0zzO1ns4  

13. Tchadinfos, « Corruption : le Tchad occupe la 160e place sur 180 pays en 2020 », 14.07.2021, 

disponible sur https://tchadinfos.com/politique/corruption-le-tchad-occupe-la-160e-place-sur-180- pays-

en-2020/  

https://www.amnesty.org/fr/wp-content/uploads/sites/8/2021/06/afr200072012fr.pdf
https://www.amnesty.org/fr/wp-content/uploads/sites/8/2021/06/afr200072012fr.pdf
https://lesahel.td/conflits-fonciers-une-epine-dorsale-sous-les-pieds-des-citoyens/
https://tchadinfos.com/politique/corruption-le-tchad-occupe-la-160e-place-sur-180-%20pays-en-2020/
https://tchadinfos.com/politique/corruption-le-tchad-occupe-la-160e-place-sur-180-%20pays-en-2020/
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14. Letchadanthropus-tribune, «Écœuré par l’injustice et la corruption dans la Police nationale, un 27 

Policier des unités spéciales présente sa démission », 11.04.2022, disponible sur : 

https://www.letchadanthropus-tribune.com/tchad-police-nationale-ecoeure-par-linjustice-et-lacorruption-

dans-la-police-nationale-un-policier-des-unites-speciales-presente-sa-demission/  

15. DonéesMondiales, « Corruption au Tchad », 2021, disponible sur 

https://www.donneesmondiales.com/afrique/tchad/corruption.php  

16. Academia, « Identification des individus au Tchad », 2016, disponible sur : 

https://www.academia.edu/35888402/I_IDENTIFICATION_DES_INDIVIDUS_AU_TCHAD  

17. Rodakar, « Renforcer l’accès des populations rurales à l’identité légale au Tchad », 2.06.2022, 

disponible sur : https://rodakar.iom.int/fr/news/renforcer-lacces-des-populations-rurales-lidentitelegale-

au-tcha.» 

 

4. Discussion  

 

4.1. Le Conseil se doit tout d’abord de rappeler que, conformément à l’article 39/2, §1er, de la loi du 15 

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un 

recours à l'encontre d’une décision du commissariat aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « 

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son 

ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/1, p.95). Il revient donc au Conseil, indépendamment de la pertinence de la motivation de la décision 

attaquée, d’apprécier si, au vu des pièces du dossier administratif et des éléments communiqués par les 

parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, 

le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation 

ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.  

   

4.2. En l’espèce, la partie défenderesse reproche tout d’abord au requérant de ne pas produire de pièces 

attestant son identité et sa nationalité. Elle expose ensuite pour quelles raisons elle estime qu’il n’établit 

pas le bienfondé de la crainte de persécution qu’il invoque à l’égard du Tchad.  

 

4.3. Le Conseil n’est pas convaincu par cette motivation.  

 

4.4. D’une part, lors de l’audience du 20 avril 2023, le requérant peut fournir des informations 

circonstanciées au sujet de la région dont il prétend être originaire et le Conseil estime que la seule 

absence de document d’identité ne suffit pas à mettre en cause la nationalité tchadienne dont il se 

revendique.  

 

4.5. D’autre part, dans son recours, le requérant fait valoir que la situation prévalant dans sa région 

d’origine l’expose à des atteintes graves visées sous le litera c) de l’article 45/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980, à savoir « les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Il étaye son argumentation en 

reproduisant des extraits de divers articles dénonçant l’instabilité prévalant dans son pays.  

 

4.6. Or dans l’acte attaqué, la partie défenderesse n’explique pas pour quelle raison elle refuse 

d’octroyer le statut de protection subsidiaire au requérant et le dossier administratif ne contient aucune 

information de nature à éclairer le Conseil sur l’existence d’éventuelles menaces graves contre la vie ou 

la personne des requérants « en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 

international » prévalant dans sa région d’origine.  

 

4.7. Par conséquent, après analyse du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil 

estime qu’il ne peut pas se prononcer sur la présente affaire sans que des informations actuelles soient 

recueillies au sujet de la situation prévalant au Tchad, et en particulier dans la région d’origine du 

requérant.  

 

4.8. Le Conseil n’ayant pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction, 

conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3° de la loi du 15 décembre 1980, il convient d'annuler 

la décision attaquée. 

 

 

https://www.donneesmondiales.com/afrique/tchad/corruption.php
https://www.academia.edu/35888402/I_IDENTIFICATION_DES_INDIVIDUS_AU_TCHAD
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 19 juillet 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides sont 

annulées. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


